
Brevet professionnel
Conducteur de Ligne 
De Production Alimentaire  

Les prérequis

Objectifs de la formation

Contrat d’apprentissage :
•	 Avoir entre 18 et 29 ans révolus. Pas de limite 

d’âge si l’apprenti est reconnu comme travailleur 
handicapé.

•	 Et posséder un diplôme de niveau 3 (CAP/BEP) 
ou justifier de 12 mois de travail à temps plein 
dans le domaine de l’agroalimentaire ou justifier 
de 3 ans de travail à temps plein.

Contrat de professionnalisation :
•	 Posséder un diplôme de niveau 3

Le salarié qualifié dans le secteur de l’industrie 
alimentaire est amené à travailler dans toutes les 
filières de l’agroalimentaire.
Il travaille en équipe et assure l’encadrement 
de proximité. Il réalise et fait réaliser à partir de 
directives précises l’ensemble des tâches permettant 
le fonctionnement de sa ligne de fabrication/
production/conditionnement.
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Volumes d’activités

Des secteurs qui recrutent

équipes à l’écoute

Durant la période 2020 - 2022, 78% des 
apprenants ont trouvé un emploi dans les 3 

mois suivants leur formation.

En moyenne 160 stagiaires en formations 
longues et plus de 500 dans le cadre des 

formations courtes.

Une équipe engagée dans la réussite de ses 
apprenants, avec entretiens et bilans réguliers.

Conditions d’admission
•	 Avoir un maître d’apprentissage. 
•	 Réaliser un entretien de positionnement avec 

une vérification des prérequis

Fiche RNCP : 39156
Niveau de qualification : niveau 4
Date de début des parcours certifiants : 01-09-2024
Date d’échéance de l’enregistrement : 01-09-2029
Certificateur : Ministère de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Souveraineté Alimentaire

Certification professionnelle



Qu’apprend-t-on en Brevet professionnel Industries alimentaires ?

Quels métiers ?
•	 Conducteur de machines 
•	 Conducteur d’une ligne automatisée
•	 Technicien responsable de fabrication 
•	 Responsable d’une ligne de production

Le BP CLPA est un diplôme de niveau 4. Il a pour objectif de former des responsables d’une unité 
de production en industrie alimentaire capable de réaliser les activités suivantes  : 
•	 Assurer la production dans le respect des objectifs de qualité, de productivité, tout en 

respectant les consignes d’hygiène, de sécurité du travail et de traçabilité. 
•	 Piloter et optimiser le fonctionnement de son segment d’activité en cours de production. 
•	 Participer à la maîtrise de la qualité et à la traçabilité des produits en réalisant tous les 

contrôles, ajustements et enregistrements nécessaires. 
•	 Participer au maintien en état de fonctionnement des installations. 
•	 Optimiser l’intervention d’une équipe d’opérateurs tout en respectant les règles et procédures 

internes et en développant la communication et le dialogue. 
•	 Rechercher toutes les sources de progrès possibles et propose des actions à mettre en place 

au niveau de sa ligne, de son espace de production. 
•	 Atteindre rapidement les objectifs liés au nouveau contexte. 

À noter : Le BP CLPA offre la possibilité de valider 
en parallèle de l’obtention du diplôme et pendant la 

formation :
•	 Bonnes Pratiques d’Hygiène

•	 SST (Sauveteur Secouriste du Travail)

Comment s’organise l’enseignement ?
Le BP CLPA se déroule sur deux années scolaires, 24 semaines en centre et 80 semaines en 
entreprise.

La formation est construite sous forme de compétences et est constitué de 5 capacités globales 
correspondant à des blocs de compétences :
•	 C1 : Se situer en tant que professionnel de la production alimentaire
•	 C2 : Organiser les travaux sur la ligne de production alimentaire
•	 C3 : Conduire une ligne de production alimentaire
•	 C4 : Réaliser l’entretien courant de la ligne de production alimentaire
•	 C5 : Préparer la mise en production d’une nouvelle transformation alimentaire artisanale



Le diplôme Brevet Professionnel Conducteur de Ligne de Production Alimentaire est délivré 
après l’obtention des cinq capacités évaluées via un plan d’évaluation reprenant les temps forts 
du métier. Les épreuves sont validées par des entretiens d’explicitation reprenant des pratiques 
professionnelles, réalisées sur le lieu de l’apprentissage ou lors de travaux pratiques.

Organisation du travail sur une ligne de production alimentaire :
•	 Avoir identifié des caractéristiques et principaux processus à l’œuvre au regard des enjeux du 

système alimentaire et en évaluer les contextes sociaux économiques et environnementaux...
Suivi de la performance de la ligne de production :
•	 Avoir participé à la supervision du travail en équipe sur une ligne de production, collaborer 

avec les autres ateliers et services et contrôler le respect des règles d’hygiène et de sécurité 
du travail, puis diagnostiqué le fonctionnement de la ligne en étant force de proposition 
d’amélioration.

Conduite d’une production alimentaire de qualité :
•	 Avoir participé aux contrôles des machines et équipements, préparé les matières premières 

et réalisé les réglages et paramétrage d’une production, puis s’assurer du contrôle de la 
production en régulant au besoin.

Nettoyage, désinfection et maintenance d’une ligne de production alimentaire :
•	 Avoir participé à l’ensemble des différents activités de rangement, nettoyage/désinfection, 

de contrôle et de maintenance corrective sur une ligne de production et en avoir présenté le 
bilan en adoptant une posture professionnelle.

Préparer la mise en production d’une nouvelle transformation alimentaire artisanale :
•	 Avoir adapté un diagramme de fabrication et réalisé les essais avant la mise en production 

d’une nouvelle production artisanale puis en dresser le bilan.

Le contenu de la formation :

Quelles poursuites d’études ?
•	 BTSA qualité, alimentation, innovation 

et maîtrise sanitaire option aliments et 
processus technologiques (BIOQUALIM)

•	 BTS BioQualité
•	 BUT Génie Biologique IAB

Les financements : Satisfaction et réussite :

En tant que demandeur d’emploi vous serez 
indemnisé par Pôle emploi ou l’ASP.
En tant que salarié, votre formation peut être 
financée par les dispositifs CPF et Transition 
Professionnelle, renseignez-vous auprès de nos 
services.

Sur notre site internet, agro-
campus-dijon/cfppa-dijon-
quetigny.fr ou en scannant 
le QR Code (l’ensemble des 

indicateurs sont accessibles sur 
simple demande) :



Nos coordonnées :

	 21 Bd Olivier de Serres - BP 42 - 21801 QUETIGNY

	 03 80 71 80 40 
 
	 cfppa.dijon-quetigny@educagri.fr

	 Coordinateur de la formation : william.seprey@educagri.fr Im
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agro-campus-dijon.fr

Veuillez nous retourner le dossier de candidature complété, accompagné 
d’une lettre de motivation, d’un CV.

Une réponse vous sera adressée dans les meilleurs délais.

Une formation en alternance 
en collaboration avec :

•	 Chacune des formations est suivie par un coordonnateur et une assistante de formation attitrée.
•	 Des bilans auront lieu régulièrement pour vous guider et vous aider dans vos démarches.
•	 Des visites et des appels téléphoniques en entreprises permettront de faire le lien pendant vos périodes 

en entreprise.
•	 Vos jours de présence seront comptabilisés par demi-journée et un récapitulatif hebdomadaire sera 

réalisé puis transmis au financeur.
•	 Trois entretiens auront lieu en cours dannée afin de vérifier votre avancement dans votre projet 

professionnel et vous orienter.
•	 Un jury organisé par la DRAAF et constitué de professionnels ainsi que de formateurs de la Région 

BFC se réunira en fin de formation pour étudier votre dossier et valider votre diplôme.

•	 En plus d’une équipe de formateurs expérimentés, un référent handicap peut être sollicité.
•	 Le centre dispose d’un ensemble d’ateliers pédagogiques adaptés à l’acquisition des compétences 

professionnelles propre à votre formation. En outre, vous serez amené à utiliser le pôle paysager, le 
pôle horticole, le tunnel de maçonnerie, l’atelier fer, la plateforme de manœuvre, ainsi que 5 hectares 
d’espaces vert support des travaux pratiques.

•	 Notre établissement possède des aménagements spécifiques aux personnes à mobilité réduite.
•	 Un parcours individualisé peut vous être proposé après entretien préalable.
•	 Vos formateurs proposeront différentes modalités pédagogiques, adaptées aux compétences 

professionnelles, et aux besoins de la formation (webinaire, atelier, possibilité de cours à distance…).
•	 Une salle de restauration sur place est possible aux conditions précisées dans le livret d’accueil.

Techniques d’encadrement et de suivi et obtention du diplôme

Moyens pédagogiques


